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Absence de réponse de l’Agence de l’Union 
européenne pour la sécurité aérienne (AESA) à des 
demandes d’informations sur la manière dont elle 
interprète les restrictions imposées à la Russie à la 
suite de l’invasion de l’Ukraine 

Affaire ouverte 
Affaire 1316/2022/ABZ  - Ouvert le 09/08/2022  - Décision le 21/10/2022  - Institution 
concernée Agence de l’Union européenne pour la sécurité aérienne  | 


